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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 AVRIL 2024 
_____________________________________________ 

 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

__________________________ 
 

Dispositif de soutien financier à l’investissement pour des projets de diversification, 
transformation et commercialisation de produits agricoles en circuits courts 

(Point 18) 
 

Le conseil communautaire,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté n°2021-10 de la Préfecture des Ardennes en date du 12 janvier 2021 portant statuts de la 
communauté d’agglomération Ardenne Métropole,  
 
Vu les délibérations n°CC200717-86, -88 et -89 du conseil communautaire du 17 juillet 2020 portant 
élection de l’exécutif d’Ardenne Métropole, 
 
Vu l’avis de la 4

ème
 commission en date du 13 mars 2024, 

 
Considérant que depuis 2015, Ardenne Métropole a mis en place deux dispositifs de soutien à 
l’investissement aux entreprises :  

- Un dispositif de subvention à l’investissement d’un taux de 20 à 30 % avec un plafond de 
10 000 € 

- Une avance remboursable avec un taux de 30 % et un plafond de 50 000 €.  
 
Considérant que ces dispositifs sont destinés aux PME, dont commerçants et artisants, dans le but de 

soutenir les commerces de proximité en favorisant leur maintien et la création de valeur ajoutée sur le 

territoire.  

Considérant que les enjeux actuels liés à l’agriculture et à l’alimentation font figurer les objectifs de 

maintien de l’activité agricole sur le territoire et d’accès aux habitants à une alimentation de qualité et 

de proximité. 

Considérant que ces dispositifs d’aide au développement économique existants pourraient être 

adaptés de façon à également valoriser et développer l’excellence des produits et des savoir-faire 

agricoles d’Ardenne Métropole auprès des habitants et des touristes. 

Considérant qu’Ardenne Métropole souhaite mettre en place un dispositif d’aide qui soutient le 

développement d’outils de transformation et de commercialisation des produits agricoles du territoire, 

ou encore la diversification des productions agricoles destinées aux circuits de proximité. 

Considérant qu’il s’agit en outre de : 
- Favoriser la consommation de produits agricoles issus du territoire 
- Apporter des revenus complémentaires aux producteurs 
- Conserver la valeur ajoutée créée sur le territoire. 

 
Considérant qu’il est donc proposé d’étendre les dispositifs d’aide existants par la mise en place : 

- D’une subvention à l’investissement d’un taux de 15 % du montant des dépenses éligibles 

avec un plafond de 100 000 € 

- D’une avance remboursable d’un taux de 15 % du montant des dépenses éligibles avec 

un plafond de 400 000 €. 
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Considérant que ces aides seraient destinées aux porteurs de projets suivants : 

- Exploitants agricoles individuels, exploitations agricoles familiales ou résultant d’une 

diversification entreprise par un actif non agricole 

- Structures portées par un collectif d’agriculteurs 

- Personnes morales publiques ou privées qui contribuent de façon directe ou indirecte à la 

production de produits agricoles 

 

Considérant que le règlement du dispositif fixe l’ensemble des critères d’éligibilité des projets. 

 

Considérant qu’il est présenté en pièce jointe du présent rapport en version de projet qui fera encore 

l’objet d’amendements et de compléments et sous réserve du vote de la convention de 

complémentarité des aides dans le champ des aides aux entreprises avec le Conseil Régional du 

Grand Est. 

 
Considérant que cette action figure au Plan agricole et alimentaire d’Ardenne Métropole présenté en 
ce même Conseil communautaire. 
 
Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 Vice-présidente, 

 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil communautaire, 
Madame Carole GALTIER et Madame Céline ROYNETTE ayant quitté la salle et n’ayant pas participé 
au vote, 
Sur 80 présents et 8 pouvoirs 
A l’unanimité,  

I. APPROUVE le dispositif d’aide proposé et son projet de règlement, 

II. AUTORISE Monsieur le Président, ou Monsieur le Vice-président délégué au 

Développement Economique et Numérique en cas d’empêchement du Président, à signer 

tout document permettant la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 
 
Le Président de la communauté d’agglomération  
  Les Secrétaires de séance 
Ardenne Métropole, 
Boris RAVIGNON 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La présente délibération sera publiée sous forme électronique sur le site internet d’Ardenne Métropole et insérée 

au registre des délibérations. Elle peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication électronique et de sa réception par le représentant de l’Etat conformément aux articles R421-1 et 

R421-5 du Code de Justice Administrative, par courrier adressé au Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

[[[signature1]]] 

 

 

 

BORIS RAVIGNON
2024.04.12 17:26:14 +0200
Ref:6318978-9452671-1-D
Signature numérique
Président

http://www.telerecours.fr/


  



SEANCE DU 2 AVRIL 2024 
 
L'an deux mille vingt-quatre et le deux avril, le conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est 
réuni à la salle Vivaroise de VIVIER-AU-COURT sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, 
Président de la Communauté d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 27 mars 2024 
 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants :  
 

Commune   Elus délégués Signature 

AIGLEMONT 1 M. DECOBERT Philippe Présent 

ARREUX 2 Mme HENON  Agnès Pouvoir à M. Alban COLLINET 

BALAN 3 M. COLLINET Alban Présent 

BAZEILLES 

4 M. BONNE Francis Présent 

5 M. HARRAR Radouane Présent 

BELVAL 6 M. NORMAND Michel Présent 

CHALANDRY-

ELAIRE 
7 M. DELFORGE Pierre Présent 

CHARLEVILLE-

MEZIERES 

8 Mme AIT MADI Virginie Présente jusqu’au point 27 

9 M. MEBARKI Jérôme Pouvoir à M. Boris RAVIGNON 

10 Mme BANOUH Fatiha 
Pouvoir à Mme Virginie AIT MADI 

jusqu’au point n°27 

11 M. BARTHELEMY Alain Présent 

12 M. BECKRICH Hervé Présent 

13 Mme BOURY-GOVI Françoise Présente 

14 Mme BRISSE Cendrina Présente 



15 M. CHAOUCHI Salah Présent à partir du point n°3 

16 M.  CLARIN Quentin Pouvoir à M. Yves HUART 

17 Mme CORME Véronique Présente 

18 M. 
DARKAOUI-

ALLAOUI 
Darkaoui Présent à partir du point n°8 

19 Mme DEGEMBE Catherine 

Présente jusqu’au point n°16 et au 

point n°19 

 Pouvoir à M. Eddy CZARNY pour les 

points n° 17 et 18 et à partir du point 

n° 20 

20 Mme DISANT Marie Présente 

21 M. DUFLOX Michaël Présent 

22 M. FOSTIER Patrick Présent 

23 Mme. GLACET Odile Présente 

24 Mme GUILLEMAIN Cyrielle Absente 

25 M. HUART Yves Présent 

26 M. JOLION Frédéric Présent 

27 Mme ROYNETTE Céline Présente à partir du point n°3 

28 Mme LEJEUNE Simone Présente 

29 Mme LEPAGE Anaïs Absente 

30 Mme 
LEQUEUX-

LAMENIE 
Armelle Présente 



31 M.  MARECHAL Guillaume Pouvoir à M. Patrick FOSTIER 

32 M. CORNET David Présent 

33 M. MECCA Antonino Présent 

34 M. RAVIGNON Boris Présent 

35 Mme  GALTIER Carole 
Pouvoir à Mme Céline ROYNETTE à 

partir du point n°3 

36 M. CZARNY Eddy Présent 

37 M. DALLA ROSA Sylvain Présent 

38 Mme PAPIER Anne 
Présente à partir du point n°14 à 

l’exception du point n°19 

39 M. DUMONT Christophe Présent à partir du point n°2 

CHEVEUGES 40 M. ALEXANDRE Thierry Présent 

CLIRON 41 M. PINTEAUX Jean-Luc Présent 

DAIGNY 42 M.  FRERE Baptiste Présent 

DAMOUZY 43 M. SCHNEIDER Christian Présent 

DOM-LE-MESNIL 44 M MAROT Christophe 
Présent du point n°10 jusqu’au point 

n°16 et au point n°19 

DONCHERY 45 M. WELTER Christian Absent 

ETREPIGNY 46 Mme MINEUR Sarah 

Pouvoir à Christophe MAROT du 

point n°10 au point n°16 et au point 

n°19 

FAGNON 47 Mme DURAND Coralie Présente 



FLEIGNEUX 48 Mme GARANT Valérie Excusée 

FLIZE 49 M. BRANZ Cédric Présent 

FLOING 50 Mme LESSERTISSEUR Martine Présente 

FRANCHEVAL 51 M. GILMAIRE Frédéric Présent 

GERNELLE 52 Mme NININ Cathy Présente 

GESPUNSART 53 M. MICHEL Gilles Présent 

GIVONNE 54 Mme MAHUT Raymonde Présente 

GLAIRE 55 M. GODIN André Présent 

HANNOGNE-

SAINT-MARTIN 
56 Mme FONTAINE Michèle Absente 

HAUDRECY 57 M. CLAUDE Philippe Présent 

HOULDIZY 58 M. PIERQUIN François Absent 

ILLY 59 M. MULLER Jacques Présent 

ISSANCOURT-

RUMEL 
60 M. DEBAIFFE Ghislain Présent 

LA CHAPELLE 61 M. COLINET Jean-Paul Présent 

LA 

FRANCHEVILLE  
62 M. FORTIN Alain Excusé 

LA GRANDVILLE 63 M.  PECHEUX Xavier Présent 

LES AYVELLES  64 Mme TUCCI Sylvia Présente 



LUMES 65 M. PETITFRERE Olivier Présent 

MONTCY-

NOTRE-DAME  
66 M. JACQUES Hugues Présent 

NEUFMANIL 67 M. WAFFLARD Dominique Présent 

NOUVION-SUR-

MEUSE 
68 M. CLAUDE Jean-Luc Présent 

NOUZONVILLE 

69 Mme AUBART Myriam Présente 

70 M. EL LAOUI Yacine Absent 

71 Mme LAMOUREUX Amélie Présente 

72 M. LECOULTRE Florian Présent 

NOYERS-PONT-

MAUGIS 
73 Mme DEBREUX Marie-Pierre Présente 

POURU-AUX-

BOIS 
74 M. MARLET Olivier Absent 

POURU-SAINT-

REMY 
75 M. DAVENNE Philippe Présent 

PRIX-LES-

MEZIERES 
76 M. DEDION Bruno Présent 

SAINT-AIGNAN 77 Mme LEONARD  Delphine Présente 

SAINT-LAURENT 78 M. FORGET Laurent 

Présent jusqu’au point n°17 et au 

point n°19 

Pouvoir à M. Xavier PECHEUX au 

point n°18 et à partir du point n°20 

SAINT-MENGES 79 M. WATELET Roger Suppléé par Eric HERBULOT 

SAPOGNE-

FEUCHERES 
80 M GILLET Frédéric Absent 

SECHEVAL 81 M. CANOT Philippe Présent 



SEDAN 

82 M. BESSADI Farid Présent 

83 Mme CABLAT Alexandra Absente 

84 Mme DE BONI Marzia Présente 

85 Mme DE MONTGON Inès Présente 

86 M. HERBILLON Didier Présent 

87 M. JUBEAUX Laurent Excusé 

88 Mme LOUIS Rachelle Présente 

89 M.  MARCOT Franck Présent 

90 M. VILLA Maxime Présent 

91 Mme BERTELOODT Odile Pouvoir à M. Francis BONNE 

92 M. LANZONI Eric Présent 

THELONNE 93 M. AUPRETRE Denis Présent 

TOURNES 94 Mme HAPLIK Aline Présente 

VILLE-SUR-

LUMES 
95 M. BOUCHER Jean-Louis Présent 

VILLERS-

SEMEUSE 

96 M DUPUY Jérémy Présent 

97 Mme LANDART Evelyne Présent 

VILLERS-SUR-

BAR 
98 M. HELLER Christophe Présent 



VIVIER-AU-

COURT 

99 M. DURELLO Rodrigue Absent 

100 Mme NICOLAS-VIOT Dominique Présente 

VRIGNE-AUX-

BOIS 

101 M. DUTERTRE Patrick Présent 

102 Mme MEDJKOUNE Salima Présente 

VRIGNE-MEUSE 103 M. GREGOIRE Yann Présent 

WADELINCOURT 104 M. CUNY Bruno Présent 

WARCQ 105 M. GOSSET Jean-François Présent 

 
Le Conseil communautaire désigne Madame Dominique NICOLAS-VIOT et Monsieur Jean-Paul 
COLLINET en tant que secrétaires de séance.  

 

 

 
 

 


